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daiiH c'o«< t rouilles, par (jui ot d'aprôs (jucllo autorité la promesHo do cette amnistie

avait été faite.

Ima troultles (lu Nonl-Ouost édatoront inopiiicmunt. On pont les attribuer prin-

citieiit il In nianiôro |ii'écipitoi' ot inétléciru! dont l(;s othcioi'rt du Canada com-
iK'ùi'cnt rui'in'iita,t;o dos lor rcH (|Uo ivs niéti.s ro/^'urdaiont connno lour propriété

•sounello, iin t'ait (ju'un transfert l'ut fait par la (.'ompa/^nio do la J3aio d Jluduon,
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ot (|u'iii) lioutonant-u;ouv«'rnour fut noniinô, sans nuouii avis ou éi^ard préalable à la

jiopulation du ifi-ritoiio. L'opposition, qui se serait volontiers contentée do quelques

levures puanties, se trouva surexcitée par la eonduito altièro do M. McDougall ; et

dus lors rurtfii la rosi.-,taiu-o arnu^'o aux autorités lé<léralos.

A la proniitiio nouvelle «le »'es troubles, Jo ii;ouveriu)mcnt canadien fit venir

l'archovotiue TacUo, (pii se trouvait alors à l{<.>nie. A l'arrivée du prélat, Sir John
Youiit^, aloi's tîouvcMiK'ur-tîénéral, le i)ria, au nom dos autorités impéi'ialos, et à la

deniando du t^ouvoi-iiemont canadien, »le se rendre au Nord-Ouest, et do tairo tous ses

ofl'orts ]»(>ur iiacitier le pays. Los instructions données étaient do la nature la plus

étendue, et 1 arcliovôque demeurait libre d'agir selon son jugement et ea discrétion.

1,0 l(i février iSTO, le Gouverneur-Général écrivait à l'arcbovêque ;

'' Tionl Granville désirait tout d'abord obtenir votre précieux concours, et io suis

trtis ((nilont que vous ayiez voiUu l'otl'rii" d'une manière si pi'ompto et si généreuse.

Vous connaissez ploinoment les vues <le mon gouvernement et du gouvernemont
imjiérial <|ui, comme je vous l'ai dit, désire voir le tei-ritoire du Nord-Ouest s'unii-

*' au t.'anada à des conditions équitables. " *• Pas n'est besoin de vous donner
d'instructions ])our votre gouverne, autres quo celles que contient le message télé-

gra)ilu(|iu' que m'a envoie Lord (iranville de la ])Hrt du cabinet anglais, la proda-
" nialion (pio j'ai rédigée oont'ormément à oe message, et les lettres quo j'ai adressées
" au gouverneur McTavisb, à votre vicuiro-général et à M. Smith

"

" Kn déclarant quels ,s(mt les désirs et la détermination du cabinet *do Sa Majesté,
" vous pouvez on toute sûreté employer les termes de la vieille formule : que juttict

" seraJaUe dans tous Ifs cas.
"

La proclamation dont il est parlé jilus haut contenait le passage suivant:—"Et
"je vous inlornio en dei'uior lieu (jue, dans le cas de votre obéissance et dispersion
" immédiate et paisible, je donnerai ordre (pi'il ne soit pris aucunes mesures légales
" contre aucun du ceux qui se trouvent impliqués dans ces mallioureuses violations
" de la loi."

Ce même jour, 10 février-, Sir John A. Macdonald écrivait à l'archovéque Taché:
S'il s'élevait quelque questicn rdativcment à la consommation par les insurgés des

approvisionnements ei denrées appailenant à la compagnie do la baie d'Hucison, jo

vous autorise à informer los chefs que, si le gouvernement do la compagnie est

réial)li, non-f,culcment une amnistie générale sera accordée, mais au casque la compagnie
l'oclamerait le paiement de ce-t déniées ou provisions, le gouvernement canadien

" interviendra en leur faveur, s'il arrivait qu'ils fussent molestés."

L'arohevcque re<;ut une copie de la proclamation et partit bien convaincu d'après

SOS conversation.^ avec Sir .iohn \. Macdonald, qu'il so trouvait autorisé à publier ou
àsu])])i'imoi' laproelamation selonqu'il le jugerait convenable, suivant los circonstances,

et qu'elle couvrirait tout acte commis avant le jour de sa publication. Sir John A.
Macdonald, donnant à lu proclamation une interprétation dilférente, admet qu'il n'a

pas dit à l'archevêque de t'aire publier la proclamation s'il se commettait d'autres

crimes dans l'intervalle qui s'écouloi-ait entre le moment do son départ et celui do son
arrivée dans le terriîoire. L'archevêque Taché arriva sur le territoire le 9 mars
1870, cinq jours a])i'ùs la mort de Scott. L'agitation était considérable, ''et il se œn-
vainquit bien vite que la situation était extrêmement périlleuse " et qu'il fallait prendre
toutes les précauti<jns possibles pour concilier les intérêts enjeu.

Le 11 mars 1870, l'Archevêque s'aboucha avec iiiel, Lépine, O'Donoghue et

autres, ot leui- tit la promesse d'une amnistie au nom du Gouverneur-Général, aux
termes de la proclamation de ce ilorniei', et leur donna l'assurance qu'elle s'applique-

rait à tout ce qui avait été fait jusqu'à sa dàt<?, car il savait bien qu'à moins d'une pro-
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